CONTRAT ENTRE L’ASSOCIATION CHAT’REPAR 
ET LA FAMILLE D’ACCUEIL

(Entraide, Protection, Adoption, Replacement) lois 1901 – n°1549  Provins du 1er /04/06

1) Accueil

Les familles d’accueil sont  bénévoles, en aucun cas il n’y aura de rémunération de la part de l’association.

Elles sont adhérentes à l’association Chat’REPAR.

Elles doivent avoir au moins une pièce pour isoler l’animal si il y a lieu d’être.

L’animal confié en accueil doit être rapidement emmené chez le vétérinaire pour les soins nécessaires (soigner, stériliser, immuniser,tester et identifier) afin de faire le transfert le plus rapidement possible à Chat’Repar, (ne pas oublier le rappel des vaccins).

A défaut la nourriture est prise en charge par l’association. Si ce n’est pas le cas, il revient à la famille d’accueil de prendre financièrement en charge la nourriture de l’animal.

2) Santé

L’association prend en charge : tout acte médical : stérilisation, identification, tests FIV Felv , vaccins et soins urgents après approbation de Mme la présidente, en aucun cas la famille d’accueil ne pourra faire aux frais de l’association des tests médicaux sans but précis. Si l’état de l’animal est correct dans le cas contraire les frais ne seront pas remboursés. 

La facture des frais médicaux doit être impérativement au nom de l’association et comporter l’identification de l’animal et être envoyée directement  par le vétérinaire au trésorier de l’association, dans le cas contraire les frais ne seront pas remboursés. Mr le trésorier enverra au plus vite le remboursement des frais au vétérinaire.

L’animal en accueil doit uniquement être emmené dans une clinique vétérinaire ayant signé un accord avec l’association Chat’REPAR. Exceptionnellement la présidente peut autoriser le passage dans une autre clinique, s’il y a urgence médicale par exemple.

Les médicaments, vermifuges, anti-parasites et autres  seront pris en charge par l’association sur facture uniquement et après approbation préalable (se renseigner auprès de Mme DETTOME  tel : 01 48 40 32 03   ).

3) Engagements

La famille d’accueil s’engage à :

- Envoyer les photos et le descriptif (caractère couleur etc.) à notre webmaster et au responsable des familles d’accueil soit directement par mail ou par courrier – http://www.chatrepar.fr dans un délai de 7 jours à partir de la date d’arrivée de l’animal.

- Fournir des photos pendant le séjour de l’animal, de préférence au format numérique, sur simple demande du responsable des familles d’accueil ou à défaut du bureau de l’association, et ce dans un délai de 7 jours à dater de la demande initiale.

- Autoriser une ou des visites aux membres du bureau de l’association ou au responsable des familles d’accueil dans les locaux même où l’animal vit.
- Prodiguer tous les soins nécessaires à l’animal en accueil. Ceci inclut des déplacements chez les vétérinaires de l’association.

- Lui prodiguer du temps , de l’amour et des câlins.

- Fournir la nourriture adéquate à l’animal spécialement si celui-ci a besoin d’un régime spécifique pour raisons médicales.

- En cas de non respect sur les points importants du contrat passé entre la famille d’accueil et  Chat’REPAR,  la famille d’accueil sera exclue de l’association, notifié par les membres du bureau.

4) Adoptions
Pour faire adopter il faut demander des formulaires de vente, et les kits chatons si il y a lieu. Retourner un double du contrat de vente dûment rempli, accompagné d’un justificatif de domicile et du chèque (avec le nom du chat écrit au crayon à papier au dos) au trésorier de l’association,  M. KNOCHE Alain, 28, Avenue Rapp - 75007 PARIS.
Lors de l’adoption le chat doit être exempt de teigne, gales, puces, tiques ou autre infection parasitaire, et dans un bon état général, si le chat est atteint d’une maladie chronique, le préciser aux futurs adoptants et le spécifier impérativement sur le contrat d’adoption, si toutefois l’animal tombait malade quelques jours après l’adoption, un membre du bureau prendra le relai auprès de l’adoptant.

En aucun cas la famille ne doit donner le nom de l’ancien propriétaire et détails de l’abandon,  mais peut donner quelques précisions sur le passé du chat si celui ci a des spécificités  (peur, phobie, craintif,  doit être placé seul  etc.). 

Le prix du chat à adopter sera intégralement reversé à l’association Chat’REPAR.

La famille d’accueil s’engage à donner toutes les informations sur le chat, (si il a été adopté etc à Mme la présidente et au web master .)

Toute absence prolongée (grandes vacances etc.) doit être notifiée par avance au responsable des familles d’accueil, à défaut au bureau de l’association.

Concernant les tarifs d’adoptions, se renseigner au préalable auprès de Mme la Présidente de l’association, les tarifs sont en fonction du handicap, âge, race, gouttière etc………

Si vous rencontrez divers problèmes (logistiques etc.)  Veuillez contacter le responsable des familles d’accueil, à défaut Mme la Présidente ou un membre du bureau.

A noter les chats vendus en tant que chats de race ont un pedigree, les chats de race « type » n’ont pas de pedigree. Bien le préciser sur le contrat de vente. 

Nom, prénom, date et signature pour Chat’REPAR :
Nom, prénom, date et signature de la famille d’accueil (fait en 2 exemplaires) :

Lu et approuvé, 

Annexe 1
DEVENIR FAMILLE D’ADOPTION

Pour devenir famille adoptante, veuillez vous faire connaître auprès de Mme DETTOME.

L’adoption doit être mûrement réfléchie. Certains chats auront peut être subi des traumatismes, ou encore seront timides etc.…….) pour cela nous vous demandons de bien nous exprimer exactement ce que vous recherchez (votre mode  de vie, enfants, absences etc.…).afin de répondre aux mieux à vos attentes et ainsi d’éviter les échecs.

Nous souhaitons avoir des nouvelles et des photos pour les mettre dans notre revue et dans notre site.

L’association Chat’REPAR vous remercie d’avance de vous proposer en qualité de famille d’accueil et/ou famille d’adoption.

Annexe 2
Coordonnées du responsable des familles d’accueil :

Vincent 
06 78 94 29 68

brujah@wanadoo.fr
